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Sur

DECRET N" 2015- 206 DU 13 AVRIL 2015
portant approbation du budget prévisionnel, pour
l'exercice 2015, de l,Ensemble Artistique National
du Bénin.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

GHEF DE L'ETAT,

GHEF DU GOUVERNEMENT,

vu n"90-032 du 11 décembre 1g90 portant constitution de ra Répubrique duBénin ;

la loi n"94-009 du 2g juilJet .1994 portant création, organisation etfonctionnement des offices à caractèrei sociar, curturer et sclentmqre ; 
-'

la proclamation, le 29 mars 2011 par la Cour Constitutionnelle, desrésultats définitifs de l'élection présidentielle du 13 mars 201.1 ,

la loi n"2014-25 du 23 décembre 2014 portant loi des finances pour lagestion 2015;

le décret n"2014-512 du 20 aoûl 2014 portant Composition duGouvernement ;

le décret n"2012-1g1 du 03 juilet 2012 fixanr Ia structure type desMinistères;

le décret n' 2012-539 du 17 décembre 2012
organisation et fonctionnement du Ministère
l'Alphabétisation, de l,Artisanat et du Tourisme ;

le décret n" 2Q14-757 du 26 décembre 2014 portant attributions,organisation et fonctionnement du Ministère de t,gconomie, Je-sFinances et des programmes de Dénationalisation 
;

le décret n" 2012-1'12 du 08 mai 2012 portant création, attributions,
organisation et fonctionnement de l,Ensemble Artistique National ;

le procès-verbar des déribérations du conseir d,Administration delEnsemble Artistique National du Bénin, en sa session du .lg novembie2014 :

rapport du Ministre de la culture, de l'Alphabétisation, de l,Artisanat et duTourisme ;

portant attributions,
de la Culture, de

Le

aJb

conseil des Ministres entendu en ses séances des 04 et 1 1 mars 20,rs,
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Article 1"'
I'Ensemble

Article 2 :

Bénin.

: Est approuvé le budget prévisionnel, pour l,exercice 2015, de
Artistique Nationar du Bénin ter qu'ir figure en annexe au présent décret.

Le présent décret sera pubrié au Journar officier de ra Répubrique du

DEGRETE:

t2
Par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

Le Ministre de l'Economie, des Finances
et des Programmes de

Dénationalisation,
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KomiKOUTCHE

Dr Boni YAYI

Le Ministre du Développement, de
l'Analyse Economique et de la

Prospective,

2 MDAEP 2 l\ilCAAT 2 MEFPD 2 Autres
N-DLC 3 GCONB.DGCST.INSAE 3 BCP.

Le Ministre de la Culture, de l,Alphabétisation,
de I'Artisanat et du Tourisme,
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Faità Cotonou, le 13 aÿr

Marcel A. de SOUZA


